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La loi n° 36-2018 sur la statistique officielle promulguée le 5 octobre 2018 stipule entre autres : 
 

Article 1 : La présente loi fixe les règles relatives à l’élaboration, à la production et à la diffusion des 

statistiques officielles. 

Elle détermine l’organisation, le fonctionnement général et la coordination du système statistique 

national.  
 

Article 3 : Les travaux et les activités relatifs à l’élaboration, à la production et à la diffusion des 

statistiques officielles sont réalisés selon les principes fondamentaux suivants : (i) le secret 

statistique ; (ii) l’obligation de réponse aux questionnaires statistiques et l’obligation de transmission 

des fichiers des données administratives et des données individuelles ; (iii) l’indépendance 

professionnelle ; (iv) la qualité ; (v) la diffusion et (vi) la coordination et la coopération. 
 

Article 26 : La production des statistiques officielles s’effectue dans le respect des normes, des 

méthodes, des concepts, des nomenclatures et des définitions harmonisés et/ou uniformisés, dans le 

cadre de la coopération sous régionale, régionale et internationale.  
 

Article 27 : Le système statistique national fournit les informations statistiques officielles se 

rapportant notamment aux domaines économique, démographique, social, culturel et 

environnemental. 
 

A ce titre : Il est chargé, notamment de : (i) collecter les données auprès des ménages, des 

entreprises, des administrations et de toutes autres unités statistiques, et d’en assurer 

l’enregistrement, le traitement et l’analyse, conformément aux dispositions de l’article 26 de la 

présente loi et en fonction des besoins exprimés par l’ensemble des utilisateurs ; (ii) publier et 

diffuser l’information statistique auprès de tous les utilisateurs publics et privés ; (iii) élaborer, sur la 

base des informations statistiques disponibles des analyses préliminaires en rapport avec les 

différents domaines liés au développement ; (iv)  coordonner les activités des différents acteurs 

chargés de la statistique ; (v) programmer les activités statistiques, définir les normes, les concepts 

et les nomenclatures, et adopter les méthodes statistiques, dans le cadre de la coopération sous 

régionale, régionale et internationale ; (vi) organiser la concertation  entre les producteurs et les 

utilisateurs de l’information statistique ; (vii) organiser la formation initiale et continue du personnel 

exerçant dans les domaines statistique et démographique et assurer la promotion de la recherche et 

de la culture statistique. 
 

Article 28 : Le système statistique national comprend : (i) un organe de régulation et de coordination 
de l’activité statistique ; (ii) un organisme public de production des statistiques officielles ; (iii) les 
producteurs des statistiques officielles sectorielles ; (iv) les écoles et institutions de formation 
statistique et démographique ; (v) les autres acteurs.  
 
Article 32 : L'organisme public de production des statistiques officielles est chargé de la coordination 
technique des activités du système statistique national.  
Il a notamment pour mission de contribuer à la fourniture des données statistiques liées aux 
domaines économique, démographique, social, culture et environnemental.  
 

L'organisme public de production des statistiques officielles est régi par des textes spécifiques. 
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La Loi n° 35-2018 portant création de l’Institut National de la Statistique 

promulguée le 5 octobre 2018 stipule entre autres : 
 

Article 1 : Il est créé un organisme public de production des statistiques officielles 

dénommé « Institut National de la Statistique » en sigle INS. 
 

L’Institut National de la Statistique est un établissement public à caractère administratif, 

doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 
 

Le siège de l’Institut National de la Statistique est fixé à Brazzaville. 
 

Toutefois, il peut, lorsque les circonstances le justifient, être transféré en tout autre lieu 

du territoire national, par décret en Conseil des ministres, sur proposition du comité de 

direction. 
 

Article 2 : L’Institut National de la Statistique est placé sous la tutelle du ministère en 

charge de la statistique. 
 

Article 3 : L’Institut National de la Statistique assure la coordination technique des 

activités du système statistique national et contribue à la fourniture des données 

statistiques liées aux domaines économique, démographique, social, culturel et 

environnemental. 

 

D’après le Décret n°2019-431 du 30 décembre 2019 portant approbation des 

statuts de l’Institut National de la Statistique, l’article 6 stipule : l’Institut National de 

la Statistique assure la coordination technique des activités du système statistique 

national et contribue à la fourniture des données statistiques liées aux domaines 

économique, démographique, social, culturel et environnemental. A ce titre, il est 

chargé, notamment de : (i) procéder à la collecte des informations, à leur traitement, leur 

analyse, leur diffusion, leur stockage et leur mise à jour ;  (ii) produire les comptes 

nationaux et les indicateurs macroéconomiques ; (iii) produire et mettre à la disposition 

des utilisateurs, des données et analyses statistiques répondant aux normes 

internationales reconnues en la matière ; (iv) centraliser et gérer l’ensemble des bases 

de données économiques, démographiques, sociales, culturelles et environnementales ; 

(v) publier et diffuser des informations de qualité sur la situation économique, 

démographique, sociale, culturelle et environnementale ; (vi) assurer le suivi des 

statistiques et de l’évaluation d’impact des stratégies, des politiques, des programmes et 

projets de développement national, (vii) promouvoir la coopération, la formation, la 

recherche et la culture statistique. 
 

 
 

 



 

 

 

    

                                               5 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Article 7 : L’Institut National de la Statistique est administré par un comité de direction et 

géré par une direction générale. 

 

Article 24 : La direction générale, outre le secrétariat de direction, le service informatique 

et le service de la communication et de la documentation, comprend : (i) la direction de la 

coordination statistique ; (ii)  la direction des statistiques démographiques et sociales ; (iii) 

la direction des enquêtes et des recensements ; (iv) la direction des  synthèses et 

analyses économiques ; (v) la direction des statistiques économiques ; (vi) la direction 

administrative et financière et (vii) les directions départementales. 
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Localisation de la Direction Générale de l’Institut National de la Statistique 

 

Située en face de l’ex Radio Congo, non loin de l’Ecole Nationale Moyenne d’Administration 

(ENMA). 

BP. 2031 Brazzaville/Congo 

                                      Site web: https//www.ins-congo.org 

 

Localisation des Directions départementales de la statistique 

N° 
d’ordre 

Dénomination  
de la structure 

Localisation 

01 
Direction Départementale 

de la Statistique du Kouilou 

Située dans l’enceinte de l’Agence Congolaise des 
Systèmes d’Information (ACSI) ex OCI, au N°21 de 

l’avenue TCHICAYA U’TAMSI quartier MPITA CQ 116. 

02 
Direction Départementale 
de la Statistique du Niari 

Située non loin de l’hôpital régional des armées, à 100 
mètres de l’hôtel de la Préfecture. 

03 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Lékoumou 

Située dans l’enceinte de l’Immeuble du Plan, au 
premier niveau, à côté du siège de la Préfecture.et en 

face de la Direction Départementale de l’Economie 
Forestière 

04 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Bouenza 

Située sur l’avenue de l’Unité, Non loin du Boulevard 
Denis SASSOU NGUESSO, à côté de la LCDE, dans 

l’enceinte de l’immeuble du Plan. 

05 
Direction Départementale 
de la Statistique du Pool 

Située dans l’immeuble du Plan, en face du marché 
central. 

06 

Direction Départementale 
de la Statistique des 

Plateaux 

Située dans l’enceinte de l’Immeuble du Plan, 

boulevard Dénis SASSOU NGUESSO,  

Avenue NGA-ANDZOUNOU 

07 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Cuvette 

Située  dans l’enceinte de l’immeuble  du plan, au 
premier niveau, à côté du siège  du Conseil 

départemental 

08 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Cuvette-Ouest : 

Située en diagonale du siège de la Préfecture, entre la 
Sous-Préfecture et le siège du Conseil départemental 
et en face de l’ancien siège du Conseil départemental. 

09 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Sangha 

Située au croisement de l’avenue de l’aéroport avec 
l’avenue Marien NGOUABI, dans l’enceinte de la 
Direction Départementale du Plan, à côté de la 

Direction Départementale de l’Economie Forestière. 

10 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Likouala 

Immeuble R1 du Ministère du plan, de la statistique et 
de l’intégration régionale, situé à côté du siège de l’ex-

ONPT, en face de la Mairie d’Impfondo. 

11 

Direction Départementale 
de la Statistique de 

BRAZZAVILLE 

Dans l’enceinte du Ministère de l’aménagement du 
territoire et des grands travaux, situé au rond-point ex 

CCF dernière l’immeuble 

12 
 

Direction Départementale 
de la Statistique de Pointe-

Noire 

Située dans l’enceinte de l’Agence Congolaise des 
Systèmes d’Information (ACSI) ex OCI, quartier Mpita. 

E-mail : ddstatistique.pnr@gmail.com 
 

http://www.cnsee.org/ins-congo.org
mailto:ddstatistique.pnr@gmail.com
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CHAPITRE 7 : STATISTIQUES DE L’EMPLOI 
 

 

I. Présentation 
 

L’Office National de l’Emploi et de la Main d’œuvre (ONEMO) est un établissement qui a pour 

principales missions de (i) solliciter les offres d’emploi, (ii) publier les avis d’offres d’emploi, (iii) 

procéder aux placements des demandeurs d’emploi selon les critères de sélection définis. 
 

Les statistiques contenues dans ce chapitre sont relatives aux demandes d’emploi, aux offres 

d’emploi et aux placements effectués et enregistrés. 
 

II. Concepts et définitions
1
 

 
 

Demandeur d’emploi : personne, qui transmet à une administration ou à une entreprise un 
dossier renfermant des pièces justificatives à une qualification académique ou professionnelle 
pour solliciter un poste de travail rémunérateur. 
 

Offre d’emploi : besoin exprimé en personnel pour exécuter un travail rémunéré. 
 

Placement : occupation d’un poste de travail rémunérateur acquis à la suite d’un recrutement 
permanent ou temporaire. Il peut être réalisé sans qu’aucune offre ne soit préalablement 
exprimée à l’ONEMO. 
 

 

III. Méthodologie 
 

 

Pour collecter les données auprès des services de l’ONEMO, la méthode de collecte adoptée a 

été le dépôt des maquettes de tableaux préétablies, par la suite, les tableaux statistiques ont 

été exploités. 
 

 

Pour des raisons de la recherche d’emplois, certaines entreprises de la place exigent le 

récépissé délivré par l’ONEMO, cette pièce complète le dossier de la personne qui transmet à 

une administration ou à une entreprise un dossier renfermant des pièces justificatives. Ladite 

pièce contient des renseignements permettant de constituer un répertoire des demandeurs 

d’emploi. Ainsi, les maquettes de tableaux déposées sont renseignées à partir des statistiques 

issues de l’exploitation desdites fiches. 
 

Données manquantes : les données manquantes sont des faits réels  
 

Exactitude/Fiabilité des données : le fait qu’il s’agissait d’un enregistrement quotidien des 

demandeurs d’emploi dans des documents appropriés, il a été question de réaliser le suivi des 

actions auprès des unités de production censées manifester les besoins d’emploi. Ce suivi  

permettra d’apprécier le niveau de placement des demandeurs d’emploi par rapport aux offres. 

On peut ainsi dire que les données sont exactes.  
 
 

Cohérence des données : Il s’est agi de vérifier les données existantes avec celles contenues 

dans l’Annuaire statistique du Congo 2014.  

                                                           
1
 Définitions tirées de l’annuaire statistique du Congo 2014 
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IV. Sources et documentation 
 

Sources 
- Directions départementales de l’ONEMO 

- Direction départementale de la Fonction publique 

Documentation 
- Rapports d’activités 

- Annuaire statistique du Congo 2014 
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 Demandeurs d’emploi à l’ONEMO 

Tableau 7.1 : Effectifs des demandeurs d'emploi enregistrés par département de 2014 à 

2018 

 
2014 2015 2016 2017 2018 

Total Congo 58 94 58 514 50 910 56 016 … 
Kouilou 

 
   

… 

Niari 2 020 838 691 449 … 
Lékoumou 907 652 418 186 … 
Bouenza 3 469 9 297 4 405 2 904 … 
Pool … 

   
… 

Plateaux 1 292 106 115 56 … 
Cuvette 263 832 418 111 … 
Cuvette-Ouest 1 527 473 84 418 … 
Sangha 2 339 5 608 2 920 3 199 … 
Likouala 873 502 557 372 … 
Brazzaville* 21 046 23 810 21 456 18 325 … 
Pointe-Noire* 25 206 16 396 19 846 29 996 … 
Source : Rapport statistique de l’ONEMO, 2018. 
* y compris : Kouilou (Pointe-Noire) ; Pool(Brazzaville) 

 

 

Tableau 7.2 : Effectifs des demandeurs d’emploi enregistré par département, secteur et 

branche d’activités en 2016 et 2017 

 
  2016 2017 

Niari 691 93 

 
Secteur primaire 3 3 

  
Activités extractives 2 - 

  
Agriculture et Pêche 1 3 

 
Secteur secondaire 188 45 

  
Activités de fabrication 4 - 

  
Construction et Génie civile 184 45 

 
Secteur tertiaire 339 45 

  
Activités financières 15 - 

  
Administration 1 - 

  
Autres activités 72 - 

  
Commerce et vente 25 - 

  
Hôtellerie et restauration  21 5 

  
Immobilier  50 - 

  
Santé et action sociale 5 - 

  
Transport  150 40 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 161 - 
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Tableau 7.2 : Effectifs des demandeurs d’emploi enregistré par département, secteur et 
branche d’activités en 2016 et 2017 (suite) 

 
  2016 2017 

Lékoumou 418 186 

 
Secteur primaire 274 89 

 
 

Activités extractives 274 - 

 
 

Exploitation forestière - 89 

 
Secteur secondaire 43 30 

 
 

Construction et Génie civile 43 30 

 
Secteur tertiaire 101 67 

  
Administration 5 32 

  
Agents de Maîtrise  - 35 

  
Education 2 - 

  
Hôtellerie et restauration  2 - 

  
Immobilier  7 - 

  
Intermédiation 3 - 

  
Ménages privés 39 - 

  
Santé et action sociale 18 - 

  
Transport  16 - 

  
Autres activités 9 - 

Bouenza 4 405 2 635 

 
Secteur primaire 40 225 

 
 

Agriculture et Pêche 40 225 

 
Secteur secondaire 883 183 

  
Construction et Génie civile 575 100 

  
Production et distribution électricité gaz et eau 308 83 

 
Secteur tertiaire 1 493 2 127 

  
Activités financières 76 387 

  
Santé et action sociale 28 523 

  
Transport  1 389 1 217 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 1 989 100 

Plateaux 115 56 

 
Secteur primaire 55 5 

  
Agriculture et Pêche 55 5 

 
Secteur secondaire - 19 

 
 

Construction et Génie civile - 19 

 
Secteur tertiaire 60 32 

  
Commerce et vente 20 25 

  
Transport  35 7 

  
Autres services 5 - 

Cuvette 418 108 

 
Secteur primaire 97 5 

 
 

Agriculture et Pêche 97 5 

 
Secteur secondaire 136 18 

  
Construction et Génie civile 136 18 

 
Secteur tertiaire 185 85 

 
 

Services  185 85 
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Tableau 7.2 : Effectifs des demandeurs d’emploi enregistré par département, secteur 
et branche d’activités en 2016 et 2017 (suite) 

 
  2016 2017 

Cuvette-Ouest 84 413 

 
Secteur primaire 11 87 

 
 

Agriculture et Pêche 11 87 

 
Secteur secondaire 73 239 

  
Construction et Génie civile - 239 

 
 

Production et distribution électricité, gaz et eau 73 - 

 
Secteur tertiaire - 87 

 
 

Hôtellerie et restauration  - 87 

Sangha 2 920 3 019 

 
Secteur primaire 836 783 

  
Exploitation forestière 836 783 

 
Secteur secondaire 386 268 

  
Construction et Génie civile - 53 

  
Production et distribution électricité, gaz et eau 386 215 

 
Secteur tertiaire 583 673 

  
Administration 25 14 

  
Hôtellerie et restauration  88 64 

  
Immobilier  142 226 

  
Intermédiation 19 140 

  
Santé et action sociale 15 10 

  
Transport  294 219 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 1 115 1 295 

Likouala 557 351 

 
Secteur primaire 323 305 

  
Activités extractives 38 38 

  
Exploitation forestière 285 267 

 
Secteur secondaire 3 10 

 
 

Construction et Génie civile 3 10 

 
Secteur tertiaire 32 22 

  
Activités des organisations internationales  1 7 

  
Activités financières 2 3 

  
Commerce et vente 11 4 

  
Hôtellerie et restauration  8 3 

  
Immobilier  4 2 

  
Santé et action sociale 1 1 

  
Transport  5 2 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 199 14 
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Tableau 7.2 : Effectifs des demandeurs d’emploi enregistré par département, secteur 
et branche d’activités en 2016 et 2017 (suite et fin) 

 
  2016 2017 

Brazzaville/Pool 21 456 12 677 

 
Secteur primaire 88 16 

 
 

Agriculture et Pêche 88 16 

 
Secteur secondaire 12 674 5 309 

  
Agroalimentaire –cuisine - 828 

  
Activités de fabrication  4 346 - 

  
Coiffure esthétique - 1 538 

  
Construction et Génie civile 3 045 2 100 

  
Industrie  5 283 843 

 
Secteur tertiaire 8 264 7 322 

  
Administration 3 408 488 

  
Activités financières 22 2 523 

  
Art, Peinture - 110 

  
Autres domaines d’études - 215 

  
Autres services 2 269 - 

  
Commerce et vente 1 231 185 

  
Hôtellerie et restauration  - 2 423 

  
Informatique et télécommunication 103 525 

  
Santé et action sociale 180 - 

  
Secrétariat communication - 69 

  
Transport  1 051 784 

Ne peuvent être classés (manœuvres) 430 30 

Pointe-Noire/Kouilou 19 846 24 807 

 
Secteur primaire 1 635 1 383 

  
Activités extractives 1 573 1 324 

  
Agriculture et Pêche 62 59 

 
Secteur secondaire 1 791 1 478 

  
Activités de fabrication  1 101 786 

  
Construction et Génie civile 690 692 

 
Secteur tertiaire 12 387 17 266 

  
Activités financières 2 817 2 020 

  
Administration 2 918 2 015 

  
Assainissement 108 328 

  
Commerce et vente 1 506 1 812 

  
Communication  - 897 

  
Enseignement - 602 

  
Hôtellerie et restauration  873 1 917 

  
Immobilier  774 1 708 

  
Informatique et télécommunication - 1 996 

  
Santé et action sociale 840 1 256 

  
Transport  2 551 2 715 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 4 033 4 680 

Source : ONEMO 
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 Offres d’emplois 

Tableau 7.3 : Offres d’emploi enregistrés par département de 2014 à 2018  

 
2014 2015 2016 2017 2018 

Total Congo 3 225 22 042 5 534 2 945 … 
Kouilou         

 
Niari 5 29 43 8 … 
Lékoumou 12 17 11 167 … 
Bouenza 19 8 678 1 549 695 … 
Pool      

 
Plateaux 300 41 32 3 … 
Cuvette 60 177 125 84 … 
Cuvette-Ouest 73 73 46 3 … 
Sangha 244 724 256 389 … 
Likouala 68 244 332 379 … 
Brazzaville* 120 2 535 987 276 … 
Pointe-Noire* 2324 9 524 2 153 941 … 
Source : ONEMO 
* y compris : Kouilou (Pointe-Noire) ; Pool (Brazzaville) 

 

 

 

Tableau 7.4 : Nombre d'offres d’emploi enregistré par département et secteur d’activités en 

2016 et 2017  

   
2016 2017 

Niari 30 5 

 
Secteur primaire 16 2 

  
Exploitation forestière 16 2 

 
Secteur tertiaire 12 3 

  
Commerce - 1 

  
Hôtellerie 10 2 

  
Transport  2 - 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 2 - 

Lékoumou 6 - 

 
Secteur primaire 6 - 

 
 

Activités extractives 6 - 

 
Secteur tertiaire 2 2 

 
 

Transport 2 2 

Bouenza 1 081 88 

 
Secteur primaire 20 1 

  
Agriculture 20 1 

 
Secteur secondaire 436 2 

 
 

Construction  436 2 

 
Secteur tertiaire 325 85 

  
Activités financières 13 9 

  
Hôtel et restaurant 56 18 

  
Immobilier  115 15 

  
Santé et action sociale 16 8 

 
 

Transport  125 35 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 300 - 
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Tableau 7.4 : Nombre d'offres d’emploi enregistré par département et secteur d’activités 
en 2016 et 2017 (suite) 

   
2016 2017 

Plateaux 22 2 

 
Secteur tertiaire 22 2 

  
Transport 10 1 

  
Autres services 12 1 

Cuvette 87 3 

 
Secteur primaire 14 - 

  
Agriculture  14 - 

 
Secteur tertiaire 73 3 

 
 

Commerce 4 1 

  
Hôtellerie et restauration  - 2 

  
Immobilier 69 - 

Cuvette-Ouest 32 2 

 
Secteur secondaire 10 - 

  
Construction 10 - 

 
Secteur tertiaire 22 2 

 
 

Activités financières 3 2 

 
 

Hôtel et restaurant 5 - 

  
Santé Action sociale 4 - 

  
Transport 10 - 

Sangha 179 201 

 
Secteur primaire 89 78 

  
Exploitation forestière 89 78 

 
Secteur secondaire 11 13 

  
Construction  11 13 

 
Secteur tertiaire 56 68 

 
 

Activités financières 14 16 

  
Administration  6 8 

  
Informatique 3 5 

  
Santé et Aide Sociale 13 16 

  
Transport 20 23 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 23 42 

Likouala  232 25 

 
Secteur primaire 168 10 

  
Exploitation forestière 150 10 

  
Activités extractives 18 - 

 
Secteur secondaire 32 5 

 
 

Construction  32 5 

 
Secteur tertiaire 32 7 

 
 

Hôtel et restaurant 16 3 

  
Santé et action sociale 8 1 

  
Transport  8 3 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) - 3 
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Tableau 7.4 : Nombre d'offres d’emploi enregistré par département et secteur d’activités 
en 2016 et 2017 (suite) 

   
2016 2017 

Brazzaville 689 264 

 
Secteur primaire 30 2 

  
Agriculture 15 2 

  
Activités extractives 15 - 

 
Secteur secondaire 407 2 

 
 

Activités de fabrication des produits 26 - 

  
Production électricité, gaz ET eau 18 - 

  
Construction  363 - 

  
Mécanique auto - 1 

  
Électro mécanicien - 1 

 
Secteur tertiaire 239 128 

  
Activités financières 17 

 
 

 
Administration 17 20 

  
Commerce 10 25 

  
Chauffeurs  - 27 

  
Chef magasinier  - 1 

  
Comptabilité - 14 

  
Contrôleur logistique - 21 

  
Coordonnateur – analytique et business planning - 1 

  
Directeur de restauration - 2 

  
Électricien - 2 

  
Enlèvement des ordures et assainissement 19 - 

  
Hôtel et restaurant  73 4 

  
Immobilier 12 - 

  
Informatique  3 - 

  
Organismes internationaux 5 - 

  
Personnel domestique 11 - 

  
Responsabilité de planification - 1 

  
Responsable de qualité - 1 

  
Santé – action sociale 6 - 

  
Serveurs  - 6 

  
Technicien de planification - 1 

  
Technicien en métrologie - 1 

  
Technicien et maintenance industrielle - 1 

  
Transport  66 - 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 13 132 
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Tableau 7.4 : Nombre d'offres d’emploi enregistré par département et secteur d’activités 
en 2016 et 2017 (suite et fin) 

   
2016 2017 

Pointe-Noire 1 503 43 

 
Secteur primaire 35 5 

  
Agriculture  3 1 

  
Activités extractives 32 4 

 
Secteur secondaire 244 12 

 
 

Activités de fabrication 104 2 

  
Production électricité, gaz et eau 40 - 

  
Production et distribution d’électricité et de gaz - 4 

  
Construction  100 6 

 
Secteur tertiaire 859 18 

 
 

Activités financières 13 3 

  
Administration  4 1 

  
Commerce  318 5 

  
Enlèvement des ordures et assainissement 86 - 

  
Hôtellerie et restauration 50 2 

  
Informatique 106 1 

  
Personnel domestique - 2 

  
Santé et action sociale 27 1 

  
Transport et logistique 255 3 

 
Ne peuvent  être classés (manœuvres) 365 8 

Source : ONEMO 
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 Placements 

Tableau 7.5 : Nombre de placements effectués par département de 2014 à 2018 

 
2014 2015 2016 2017 2018 

Total Congo 4 003 29 375 16 676 17 678 … 
Kouilou 

 
   

 Niari 18 78 77 16 … 
Lékoumou 12 322 81 14 … 
Bouenza 60 4 793 3 104 448 … 
Pool 

     Plateaux 300 55 42 11 … 
Cuvette 263 438 168 11 … 
Cuvette-Ouest 261 130 72 8 … 
Sangha 699 3 601 846 1 042 … 
Likouala … 133 452 742 … 
Brazzaville* 66 10 228 5389 5 798 … 
Pointe-Noire* 2324 9 597 6445 9 588 … 
Source : ONEMO 
*y compris : Kouilou (Pointe-Noire) ; Pool (Brazzaville) 
 

 
 

Tableau 7.6 : Nombre de placements effectués par département et secteur d’activités 

en 2016 et 2017 

 
  2016 2017 

Niari 77 16 

 
Secteur primaire 24 8 

  
Exploitation forestière 24 8 

 
Secteur tertiaire 43 8 

  
Hôtel et restauration 35 4 

 
 

Transport  8 4 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 10 - 

Lékoumou 81 14 

 
Secteur primaire 75 8 

  
Activités extractives  75 8 

 
Secteur tertiaire 6 6 

 
 

Transport  6 6 

Bouenza  3 056 395 

 
Secteur primaire 58 18 

  
Agriculture  58 18 

 
Secteur secondaire 1 036 120 

 
 

Construction  1 036 120 

 
Secteur tertiaire 956 176 

  
Activités financières 48 15 

 
 

Hôtel et restauration 139 56 

  
Immobilier  435 53 

  
Santé et action sociale 56 23 

  
Transport  326 44 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 1 006 81 
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Tableau 7.6 : Nombre de placements effectués par département et secteur  d’activités 
en 2016 et 2017 (suite) 

 
  2016 2017 

Plateaux  42 11 

 
Secteur tertiaire 42 11 

  
Hôtel et restauration 10 1 

  
Transport  20 6 

  
Autres services 12 4 

Cuvette 168 11 

 
Secteur primaire 80 8 

  
Agriculture  80 8 

 
Secteur tertiaire 88 3 

 
 

Immobilier  73 2 

 
 

Commerce 15 1 

Cuvette-Ouest 72 4 

 
Secteur secondaire 36 2 

  
Construction 36 2 

 
Secteur tertiaire 36 2 

 
 

Activités financières 8 1 

  
Hôtel et restauration 6 - 

  
Santé et action sociale 2 1 

  
Transport  20 - 

Sangha  846 734 

 
Secteur primaire 508 485 

  
Exploitation forestière 508 485 

 
Secteur secondaire 103 74 

 
 

Construction 103 74 

 
Secteur tertiaire 171 175 

  
Activités financières 52 - 

  
Administration  42 44 

  
Informatique 9 36 

  
Santé et action sociale 20 23 

 
 

Transport  48 72 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 64 - 

Likouala  452 193 

 
Secteur primaire 243 116 

  
Exploitation forestière  243 116 

 
Secteur secondaire 30 9 

 
 

Construction  30 9 

 
Secteur tertiaire 179 68 

  
Activités financières 36 46 

 
 

Santé et action sociale 143 22 
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Tableau 7.6 : Nombre de placements effectués par département et secteur  d’activités 
en 2016 et 2017 (suite et fin) 

 
  2016 2017 

Brazzaville 5 389 4 603 

 
Secteur primaire 815 303 

  
Activités extractives 766 143 

  
Agriculture 49 160 

 
Secteur secondaire 1 719 940 

 
 

Activités de fabrication des produits 285 348 

 
 

Construction  1 366 477 

 
 

Production Gaz Eau 68 115 

 
Secteur tertiaire 2 701 3 220 

  
Activités financières 83 341 

  
Commerce  1 057 323 

  
Enlèvement des ordures et assainissement 256 512 

 
 

Hôtel et restaurant 139 883 

  
Immobilier  46 328 

  
Informatique 20 259 

  
Organismes internationaux 10 54 

  
Personnel domestique 145 153 

  
Santé et action sociale 10 127 

  
Transport  935 240 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 154 140 

Pointe-Noire 17 069 15 530 

 
Secteur primaire 626 764 

  
Agriculture 26 125 

  
Activités extractives 600 639 

 
Secteur secondaire 3 644 2 052 

 
 

Activités de fabrication des produits 1 040 1 020 

 
 

Construction 1 003 1 032 

 
 

Production et distribution d’Electricité  Gaz Eau 1 601 - 

 
Secteur tertiaire 1 806 2 089 

  
Activités financières 36 344 

 
 

Administration  18 80 

  
Commerce  510 394 

  
Enlèvement des ordures et assainissement 300 222 

  
Hôtel et restauration 110 221 

  
Informatique 206 144 

  
Santé et action sociale 100 329 

  
Transport  526 355 

 
Ne peuvent être classés (manœuvres) 369 1 559 

Source : ONEMO 

 

 
 

 

 

 

 

 


